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Programme de la formation 
 

Déterminer la durée des congés payés : 

 

 Maîtriser les règles d’acquisition des congés payés 

 Connaître les différents types de congés payés 

 Appréhender les différents systèmes de décompte des congés 

payés 

 

 

Fixer les dates de prise des congés payés : 

 

 Comprendre l’obligation de la prise effective des congés payés 

 Connaître les modalités de prise des congés payés 

 Gérer les incidences d’événements extérieurs 

 

 

Savoir indemniser les congés payés : 

 

 Savoir calculer l’indemnité de congés payés 

 Savoir calculer l’indemnité compensatrice de congés payés 

 

 

 

PRIX 

500 € HT 

CONTACT 

OBJECTIFS 
 Maîtriser la réglementation relative aux congés payés et antici-

per les difficultés d’application relatives à celle-ci 

 Vérifier la conformité des systèmes internes de gestion des 

congés payés avec les dispositions légales et conventionnelles 

 Faire des congés un outil d’organisation du travail et non une 

contrainte difficile à gérer 

Prérequis  

Aucun 

Modalités d’évaluation :  une attestation sera délivrée en fin de formation 
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